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" LA POLITIQUE COMMERCIALE ET LA
NEUTRALITE."

By PlEKKE Béguin.

Il est certain que la presse et la radio des pays
orientaux — derrière le rideau de fer — s'occupent
fort peu de la Suisse. De temps en temps, environ
trois ou quatre fois par an, une attaque est déclenchée.
Elle est vive. Mais elle n'a pas de lendemain. Il est
vrai que ces pays ont d'autres préoccupations. Cepen-
dant, il faut bien constater que les amis que ces mêmes
pays comptent en Suisse se chargent d'indtruire une
espèce de procès contre notre patrie et contre ses
dirigeants. Jour après jour, ils accusent le gouverne-
ment helvétique, les chambres, les partis dirigeants
et leur presse de préparer l'alignement de la Suisse
sur ce qu'ils appellent l'impérialisme américain et
l'intégration de notre armée dans l'armée atlantique
du général Eisenhower. De telles assertions sont tout
simplement ridicules et, comme telles, elles ne pro-
voquent que des haussements d'épaule. Mais elles
sont en outre odieuses et, à ce titre, elle provoquent
de vives réactions.

On sait en effet que la Suisse n'a en rien limité son
indépendence et qu'elle est resté strictement fidèle à
son statut international, la neutralité. D'ailleurs,
personne ne lui a jamais demandé ou même suggéré de
l'abandonner ou de lui apporter des entorses. Elle
n'a pas eu besoin de se défendre. Elle n'a eu nul
conflit à ce sujet. Des accusations proférées et ré-
pandues par l'extrême-gauche sont de la pure et simple
propagande, dans le sens le plus mauvais et le moins
relevé de ce mot.

It est une question qui cependant a été débattue
ces derniers mois entre le gouvernement helvétique et
certains gouvernements occidentaux. C'est la question
de l'embargo dont sont frappées par ces gouvernements
certaines marchandises destinées aux pays de l'Etat,
à l'URSS et à la Chine très particulièrement. Parce
que le Conseil fédéral a pris certaines mesures à ce
sujet, les communistes prétendent que nous avons
aliéné notre liberté de mouvement. Cela n'est pas
vrai. Toute cette affaire est extrêmement simple.

Il est entendu que la Suisse, précisément parce
qu'elle est neutre et parce qu'elle entend le rester, ne
saurait souscrire à un accord de blocus quelconque.
En temps de paix comme en temps de guerre, elle se
réserve le droit d'entretenir des relations et de pro-
céder à des échangés commerciaux avec, n'importe quel
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pays ou groupe de pays. Elle ne s'associe à aucune
mesure de rétorsion collective ou de coercition. Elle
ne participe donc jamais à une organisation d'embargo.

Cependant, de nouveau parce qu'elle est neutre et
qu'elle entend le rester, il est un rôle qu'elle entend ne
pas jouer. C'est d'être un territoire où se fait de la
contrebande, où l'embargo décrété par les uns serait
éludé au profit des autres. C'est précisément pour ne
pas jouer ce rôle de contrebandier que le Conseil
fédéral a pris diverses mesures ces derniers temps.

En effet, il est établi que certaines marchandises,
denrées ou matières premières étaient achetées en
Occident avec l'indication qu'elles étaient destinées à

la Suisse. Mais elles touchaient pas notre territoire
ou ne l'atteingnaient pas du tout. En cours de route,
elles étaient détournées vers l'Est, de telle sorte
qu'elles aboutissaient finalement entre les mains de

ceux auxquels leurs producteurs entendaient ne point
les livrer. Cela ne sera à l'avenir plus possible. C'était
là une mesure de pure et simple propreté.

En outre, la Suisse reconnaît à ses fournisseurs
étrangers le droit d'exiger la promesse que les matières
livrées par eux seront effectivement consommées en
Suisse ou ne seront pas réexportées sous une forme
manufacturée dans certains pays. Cette exigence est
légitime et ne pas y suffire reviendrait à prendre parti
dans la lutte entre deux blocs antagonistes, à soutenir
les efforts de l'un et à contre carrer ceux de l'autre.
C'est pourquoi des garanties sont données à ce sujet.
Ces mesures ont été prises toute autonomie, spontané-
ment, sans qu'il soit besoin de nous les arracher. Elles
sont pleinement compatibles avec l'indépendance
nationale.
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